
 
 

A l’attention des familles 
et des proches des résidents 

 
A Châteaulin, 
Le 3 novembre 2020 

 
Objet : Organisation des visites sur rendez-vous 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
Comme annoncé dans le courrier en date du 29 octobre 2020, les visites sur rendez-vous 

sont réactivées à l’EHPAD à compter du mardi 10 novembre 2020.  
Dans l’attente, et compte tenu de l’évolution de l’épidémie sur le territoire du Sud-Finistère, les 
visites sont suspendues du 4 au 9 novembre 2020 inclus. 
 

Les visites sur rendez-vous sont organisées dans la salle de motricité, espace sécurisé et 

respectant l’intimité des échanges. Elles se dérouleront, tous les jours (du lundi au dimanche) 
de 13h30 à 17h15 (dernier rendez-vous). 
D’une durée de 30 minutes, elles seront limitées à une personne de préférence (deux personnes 

maximum). 
 

Vous pouvez d’ores et déjà prendre rendez-vous au : 02 98 86 01 21 
 

Un régime d’exception est maintenu pour les résidents dont l’état de santé ne leur permettent 
pas de quitter la chambre, sur avis médical. 
 

Je vous rappelle les consignes à appliquer durant les visites :  

• Visites limitées à une personne de préférence (deux personnes maximum) ; 
• Port du masque tout au long de la visite ; 
• Lavage des mains à la solution hydro-alcoolique ; 

• Signature d’un registre à l’entrée en indiquant votre nom, adresse et numéro de 
téléphone ; 

• Distance d’1 mètre entre les visiteurs et les résidents, ne pas toucher votre proche ; 
• Les enfants de moins de 6 ans ne sont pas admis, les enfants de plus de 6 ans sont 

admis à condition de porter un masque. 
 

Si vous présentez le moindre signe évocateur de la COVID-19, la visite est annulée. 

Si vous souhaitez offrir un cadeau ou déposer un colis pour votre proche, vous pouvez remettre 
celui-ci à l’agent assurant la mission de lien social, à l’accueil de l’EHPAD, qui le remettra au 
résident concerné. 

Les sorties dans les familles et pour les activités extérieures sont suspendues temporairement. 
 

J’ai bien conscience que toutes ces mesures sont contraignantes et vous remercie de votre 

compréhension. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 
Le Directeur délégué, 

Mounir BELHAFIANE 

 


